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Problemes du monde, problemes de la Croix-Rouge

A..., B..., C..., L'ALPHABET DE LA CROIX-ROUGE EN 1962

A
1A.LGERIE

La Croix-Rouge, dont les equipes medicales mises ä

disposition par treize societes nationales ont contribue
ä assurer le rapatriement, ce printemps et cet ete, des
quelque deux cent mille refugies algeriens vivant de-
puis plusieurs annees au Maroc et en Tunisie, ne pou-
vait se desinteresser du sort de ceux-ci dans la patrie
qu'ils avaient retrouvee.

Durant son sejour, ä fin juillet, en Algerie, le secretaire

general de la Ligue, M. H. Beer, etudiait avec
M. A.-E. Reinhard, delegue en chef de la Ligue en
Afrique du Nord, les plans d'un vaste programme d'aide
materielle aux populations non seulement rapatriees,
mais ä Celles aussi des regions frontieres du Maroc et
de la Tunisie. II s'agissait d'assurer l'alimentation de
base de tous ceux qui en avaient besoin, de creer trois
cents centres de distribution de lait pour les enfants,
d'ouvrir des dispensaires, de fournir des vetements et
des couvertures et de creer des logis temporaires. La
mise en ceuvre de ce programme devrait etre assuree

par les contributions des gouvernements et les dons des
societes nationales auxquels, respectivement, le Haut-
commissariat des Nations unies pour les refugies et la
Ligue s'etaient adresses.

Un vaste programme de secours ä la population

Le 27 aoxit, la Ligue langait ä ses 87 societes membres
un appel pressant en faveur des nombreux Algeriens
dont le denuement se revelait plus grave encore qu'on
n'avait pu le supposer d'abord. Une enquete avait re-
vele que la moitie de la population se trouvait dans une
situation difficile, situation que les rigueurs de l'hiver
en bien des regions rendraient presque tragique.

Un plan d'ensemble couvrant la totahte du tem-
toire algerien et le repartissant suivant les divisions
geographiques du pays entre toutes les ceuvres de

secours avait ete mis sur pied par les autorites respon-
sables. Les departements d'Orleansville, d'Alger, de
Tizi Ouzou, de Medea, de Setif, de Constantine et de
Batna etaient pris en charge par les agences volontaires
de secours catholiques, protestantes et par diverses

UßUE des SOCliTtS J, Ig CROIX-ROUGE

(env 4 000 000 d habitants)

AßSNCES Je SECOU/tS CATHOLIQUES

(env Q 800 000 d habitants)

AGENCES Je SECOURS PROTESTANTES

(inv 2 000 OüO d habitants)

QUA ftEftS
(Arrond/ssement de Colh)

RA DOA BARNEN (enfants at OranJ

Repartition des secteurs de secours en Algerie, carte de J. Pascalis

9



autres organisations — Quakers, Rädda Bärnen suedois,
etc, La Ligue des societes de la Croix-Rouge, quant ä

eile, avait sous sa responsabilite directe les departe-
ments de Tlemcen, Oran, Mostaganem, Saida, Tiaret,
Saoura, Bone et Oasis, groupant une population de

quelque quatre millions de personnes, dont la moitie a
secourir.

II se poursuivra autant que cela sera necessaire

Un mois plus tard, le 27 septembre, le Comite exe-
cutif de la Ligue prenait connaissance des premiers
resultats de la campagne entreprise: De juin ä

septembre, la Ligue avait pu faire distribuer aux refugies
rapatries, comme mesure d'urgence, 18 900 tonnes de
produits alimentaires, dont plus de 11 000 en
septembre seulement; le programme de distribution pour
octobre, dans les huit departements algeriens dont la
Ligue a regu la charge, etait de 12 500 tonnes. Le Comite
executif decidait ä l'unanimite de poursuivre cette
campagne de secours jusqu'au Ier avril 1963 et de donner
au president et au secretaire general de la Ligue la
possibility de la prolonger si besoin en etait jusqu'au
Ier juillet.

Le Probleme des disparus

En meme temps qu'elle se preoccupait d'assurer le
minimum vital ä la population et notamment aux
rapatries, la Croix-Rouge se devait de se pencher sur
d'autres et aussi douloureux problemes. Le Comite
international, qui avait poursuivi des fevrier 1955 sa mission

d'intermediaire humanitaire et neutre en Algerie,
obtenu de visiter les camps d'internement et obtenu de

part et d'autre bien des liberations de prisonniers, se

preoccupait du sort des trop nombreux disparus, en
majorite d'origine europeenne, des cas desquels il avait
ete saisi. Depuis le cessez-le-feu, c'est de pres d'un mil-
lier de cas semblables qu'il avait ete informe, son de-
legue permanent ä Alger, M. Roger Vust, s'en entre-
tenait avec les autorites nouvellement constituees.

C'est un etudiant bernois, ä gauche, H.-J. Schär, qui assuma la
responsabilite du camp de passage de Sakiet Sidi Youssef pour
les rapatries algeriens (Photo de la Ligue)

A mi-septembre, apres avoir obtenu la liberation de
25 ressortissants europeens, le C. I. C. R. adressait a M.
Ben Bella, chef du Bureau politique, un telegramme in-
sistant sur les vives preoccupations que lui causait I'ab-
sence complete de nouvelles concernant 1065 personnes
enlevees depuis le cessez-le-feu en Algerie et pour les-
quelles il etait saisi de demandes pressantes tant ä

Geneve qu'd Alger. Le Comite international offrait en

meme temps son entier concours pour le rapatriement
ou le transfert eventuel hors d'Algerie de ceux et Celles

qui seraient liberes. II obtenait quelques jours plus tard
la liberation de sept detenus europeens et communication

d'une nouvelle liste de quinze prisonniers europeens
detenus ä Alger et Vautorisation pour ses delegues de

visiter ces derniers.

Et celui des « harkis »

Au debut d'octobre, M. Pierre Gaillard, delegue du
C. I. C. R., se rendait en Algerie pour accomplir avec
M. Roger Vust de nouvelles demarches et donner plus
d'impulsion aux recherches. II avait egalement pour
mission de tenter d'ameliorer la situation d'anciens
militaires francais d'origine algerienne, les « harkis »,

presentement detenus dans des camps d'internement.
M. Vust sollicitait des Autorites algeriennes l'autorisa-
tion de visiter un certain nombre de ces camps dont
1'existence avait ete signalee au C. I. C. R.

*

Le 7 novembre, les demarches poursuivies par M.Vust
etant demeurees sans effet, le C. I. C. R. s'adressait
directement au president du Conseil algerien, M. Ben
Bella, pour lui confirmer le vif desir du Comite d'exercer
sa mission humanitaire traditionnelle en faveur de cette
categorie de personnes.

Lait suisse et equipes mobiles de la Croix-Rouge
frangaise

Le Comite international a egalement fait proceder
ä des envois de lait en poudre en faveur des enfants
sous-alimentes, notamment ä Alger et Oran. Au debut
de novembre un nouveau don de 15 tonnes provenant
des surplus agricoles mis ä disposition par la Confederation

suisse etait envoye en Algerie par ses soins; une
part de cet envoi etait prise en charge par les equipes
medico-sociales de la Croix-Rouge frangaise dont l'acti-
vite s'exerce principalement en Kabylie et dans le
Constantinois. Ces neuf equipes itinerantes, dont cinq
sillonnent la Kabylie et quatre le Constantinois, pour-
suivent, en liaison avec le C.I.C.R. et d'entente avec les
Autorites algeriennes et le Croissant-Rouge algerien,
un travail remarquable.

*

L'AIDE SUISSE A L'ALGERIE

La collecte d'argent et de vetements
Comme nous l'avions annonce, une collecte d'argent,

de vetements et de couvertures ainsi qu'un appel ä la
souscription de parrainages a eu lieu du 20 octobre au
3 novembre dans toute la Suisse par les soins de la
Croix-Rouge et en faveur des Algeriens, notamment
des refugies rapatries. Un reportage apporte dans ce

meme numero l'echo de l'accueil reserve par la population

ä cette campagne. La presse et la radio suisses
ont largement contribue par leur appui ä son succes.
Mentionnons que la television suisse, studio de Geneve,
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a diffuse les 22, 24 et 31 octobre trois appels pour cette
campagne d'entraide et lui a consacre une emission plus
importante le 29 octobre.

Ouvertüre de 150 « Gouttes de lait» en Algerie

Grace aux dons dejä parvenus ä la Croix-Rouge
suisse, celle-ci pouvait transmettre ä fin octobre une
premiere contribution de 60 000 francs ä la Ligue des

societes de la Croix-Rouge qui dirige la vaste campagne
de secours en Algerie. Cette somme a ete consacree ä

l'installation de cent cinquante postes de distribution
de lait ä l'intention des enfants et des futures meres.
Les rations quotidiennes de lait, de pain et de soupe en
hiver, distributes dans ces centres representent bien
souvent la seule nourriture de milliers d'enfants dont
les privations et la sous-alimentation ont dejä compro-
mis l'etat de sante; le nombre de ces postes etant in-
suffisant, la Ligue, qui dispose de reserves süffisantes
de lait en poudre, de farine et de conserves de soupe,
dons de divers gouvernements et de societes de Croix-
Rouge, a ete heureuse de pouvoir en ouvrir de nouveaux
grace ä l'appui financier offert par la Suisse.

Au port de Böne, un delegue de la Ligue surveille le debarque-
ment des marchandises destinees aux refugies alg£riens

(Photo de la Ligue)

13
ERLIN

L'assistance aux blesses ä Berlin

On se rappelle les graves incidents survenus ä Berlin

et dans sa banlieue et qui ont emu l'opinion publique.
Un delegue du C. I. C. R., M. H.-G. Beckh, a mene ä ce

propos au debut de septembre des pourparlers avec des

personnalites de l'Ouest comme de l'Est, et s'est entre-
tenu avec le president de la Croix-Rouge de la Repu-
blique federale allemande ä Berlin, le Dr Dietrich Bios,
et avec celui de la Croix-Rouge de la Republique demo-
cratique, le Dr W. Ludwig. Le but de ces demarches
etait de contribuer ä resoudre le probleme humanitaire
decoulant de ces evenements et de s'informer des jne-
sures prises de part et d'autre pour venir en aide aux
blesses. Le C. I. C. R. a constate avec satisfaction que
chaque partie reconnait l'obligation d'apporter aux
blesses une assistance immediate sur son propre terri-
toire, etant entendu que cette assistance ne devait pas
etre entravee par l'autre partie.

*

cV^HINE

Le conflit sino-indien

Le Comite international a offert, ä fin octobre, ses
services aux Societes nationales de la Croix-Rouge de
l'Union indienne et de la Republique populaire de Chine.
Dans un telegramme envoye simultanement ä la Nou-
velle-Delhi et ä Pekin, il s'est declare pret ä exercer
son activite humanitaire en faveur des victimes du

conflit et notamment des prisonniers. La Croix-Rouge
indienne a dejä accepte en principe l'offre du C. I. C. R.

Elle lui a fait savoir en outre qu'elle souhaitait recevoir
des vetements chauds ä l'intention des blesses et des

malades sur les theatres d'operation. Le Comite
international a decide de mettre le plus vite possible les

secours demandes ä disposition.

cV^ONGO

L'activite de l'unite medicale suisse ä l'höpital Kintambo
ä Leopoldville

II y a eu deux ans ä la mi-septembre que l'unite
medicale de la Croix-Rouge suisse a commence son activite
ä l'höpital Kintambo ä Leopoldville, höpital qui, cons-
truit en 1958 selon le Systeme de pavilions, comprend
600 lits et est situe dans le plus ancien quartier indigene
de Leopoldville.

A l'origine notre unite medicale n'avait ä s'occuper
que des soldats malades et blesses des troupes de l'ONU.
Mais par la suite eile eut ä traiter egalement des
malades indigenes civils qui se trouvaient ä l'höpital, pri-
ves de soins medicaux. En automne 1960, le traitement
des soldats de l'ONU etait confie ä une equipe medicale
indienne, depuis lors, l'unite suisse eut ä soigner presque
exclusivement des indigenes.

Son röle

L'höpital comprend des services de gynecologie, de

Chirurgie, de medecine interne et de pediatrie. Les deux
Salles d'operation sont utilisees en permanence pour de

grandes et petites interventions chirurgicales. Grace
specialement a la remarquable activite des gynecologues
et des chirurgiens, le nom de l'höpital Kintambo est
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Le Congo a d'autres problemes encore que ceux que posent les luttes tribales. II a dü accueillir de nombreux refugies. En haut, une
femme Watutsi cultive son champ pres d'un centre de refugies. — En has un petit refugie de Goma pres du camion qui va le
conduire dans un centre d'accueil.

devenu celebre tant ä Leopoldville que dans les regions
voisines.

L'installation d'un service d'urgence a contribue a

son renom. A titre d'exemple, 426 enfants sont nes a la
division d'obstetrique durant le seul mois de juillet 1962.

Les services de medecine interne marchent egalement a

plein rendement. De nombreux malades y ont ete traites
lors de l'epidemie de variole de 1961162 mais qui a pu
etre enrayee grace a la campagne de vaccination menee

par l'UMS. Des cas de malaria et de paralysie infantile
sont traites en permanence. Le nombre des examens en
laboratoire pour l'etablissement des diagnostics a double.

Formation d'infirmiers

Activite nouvelle, l'unite medicate Suisse contribue
ä la formation professionnelle d'infirmiers congolais en
collaboration avec une ecole d'infirmiers de Leopoldville.

Des eleves-infirmiers regoivent un enseignement
theorique et pratique ä l'höpital oü tout un pavilion de

malades leur est reserve. Les resultats sont tres positifs
et justifient pleinement la poursuite de cette formation.

Personnel et administration

L'unite medicate compte en moyenne une vingtaine
de personnes, huit ä neuf medecins et chirurgiens, un
ä deux pharmaciens, trois infirmiers, trois laborantins,



un anesthesiste et du personnel administrate, engages
par la Croix-Rouge suisse pour une periode d'au moins
trois mois. Certains d'entre eux y travaillent toutefois
depuis plus d'une annee. Cent-vingt-cinq collaborateurs
ont concouru jusqu'ici au succes de cette mission de la
Croix-Rouge suisse dont les frais sont supportes en
majeure partie par la Confederation et, pour une part
assez reduite, par les Nations unies.

L'administration de l'hopital est assuree par les
Congolais eux-memes avec lesquels la collaboration est
en general excellente. 11 est parfois necessaire de les
conseiller etant donne qu'ils ne sont pas encore tou-
jours ä meme de prendre l'entiere responsabilite de
leur täche. D'entente avec les Autorites congolaises et
I'Organisation mondiale de la Sante, il a ete decide que
l'activite de l'unite suisse serait en tout cas poursuivie
jusqu'ä fin 1963. Des tractations sont toutefois en cours
en vue d'obtenir certaines ameliorations techniques et
de travail pour ses membres.

L'unite medicale entretient d'excellents rapports tant
avec le personnel indigene de l'hopital qu'avec la population

congolaise. 11 faut d'ailleurs dire que les Congolais

apprecient tres vivement la maniere dont eile
accomplit son travail. En deux ans on est arrive ä creer
un climat de confiance mutuelle qui facilitera grande-
ment la poursuite de cette täche.

*

Ci-dessus, une refugiee ä son arrivee au centre oü eile va pouvoir s'installer; les haillons qui vetent son enfant sont significatifs
de so" denuement, les Watutsi sont tres soucieux de leurs vetements. En bas, un village de refugies Watutsi au centre de Kalonge,
dans le Kivu. (Photo du Haut-commissariat des Nations unies pour les refugies)
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rV^UBA

Le Comite international devant une täche delicate...

M. Thant, secretaire general des Nations unies, agis-
sant avec l'assentiment des Etats-Unis d'Amerique et
de l'Union sovietique, a demande au Comite international

de la Croix-Rouge, ä Geneve, son concours pour la
visite en haute mer des navires se rendant ä Cuba. Le
C. I. C. R s'est assure, par l'entremise des Nations unies,
que le Gouvernement de Cuba accepterait cette forme
de contröle. Cette operation serait prevue pour une
duree d'un mois environ et serait confiee ä une tren-
taine d'inspecteurs que le C. I. C. R. se chargerait de
recruter.

*

Le Comite international communique le 5 novembre...

Le C. I. C. R. constate au sujet de cette demande qu'il
s'agit d'une täche sortant du cadre conventionnel et tra-
ditionnel de sa mission humanitaire. Cependant, dans
Vinteret superieur de la paix — reconnu par les der-
nieres assemblies de la Croix-Rouge comme un principe

d'action de l'organisation — et dans le desir d'epar-
gner aux peuples les souffrances qu'il s'est efforce
d'alleger au cours des guerres internationales et civiles,
le C. I. C. R. pourrait envisager de preter ses bons
offices aux Nations unies. Toutefois, il ne saurait rien
entreprendre sans l'accord formel des trois parties inte-
ressees. En outre, le C. I. C. R. ne pourrait assumer la
responsabilite directe de I'operation prevue, qui resterait
du ressort des Nations unies et des Etats interesses. Sa
contribution consisterait principalement dans le re-
crutement du personnel charge de la visite des navires.

L'exercice de ce controle devrait se conformer aux
principes generaux de la Croix-Rouge.

Le C. I. C. R. a demande ä son ancien president,
M.Paul Rüegger, de se rendre d New York pour une
mission de contact et d'information, aussi bien aupres
du secretaire general des Nations unies que des repre-
sentants des Etats interesses. La decision definitive du
C. I. C. R. dependra du resultat de cette mission.

*

Le rapport de M. Rüegger au C. I. C. R.

Le Comite international de la Croix-Rouge s'est reuni
en seance pleniere pour entendre le rapport de son
ancien president, M. Paul Rüegger, sur la mission que le
Comite lui avait confiee. II a note avec satisfaction
l'atmosphere confiante dans laquelle l'envoye du Comite
s'est entretenu avec le secretaire general des Nations
unies, ses collaborateurs et les representants des trois
puissances directement interessees ä l'affaire de Cuba.

Les bons offices que le C. I. C. R. a envisage de
preter aux Nations unies, ä la requete de M. Thant et
dans des circonstances d'une gravite exceptionnelle, ont
fait, ä New York, l'objet de nombreux pourparlers.
Ceux-ci ont permis aux Nations unies de se rendre
exactement compte de la contribution que le Comite
de Geneve pourrait leur offrir, et au C. I. C. R. d'appre-
cier avec plus de precision l'etendue du concours qui
lui serait demande.

Le role eventuel du C. I. C. R.

Le role du C. I. C. R. consisterait essentiellement ä

designer une equipe d'inspecteurs qui opererait sous
l'autorite des Nations unies, sans que le C.I.C.R. assume

Ce qu'il reste d'un village iranien au lendemain des seismes qui ont ravage ä nouveau ce pays. Aucune de ces huttes de
briques et de pierres n'est habitable (Photo de la Ligue des societes de la Croix-Rouge)
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Une enfant iranienne parmi les centaines que la catastrophe a
rendus orphelins (Photo de la Ligue)

la responsabilite de l'action. Les instructions donnees
par les Nations unies aux inspecteurs seraient, en tout
etat de cause, conformes aux principes de la Croix-
Rouge. II a ete egalement convenu que l'action
eventuelle du C. I. C. R. se jonderait sur le consentement
prealable des trois Etats Interesses.

Les modalites du contröle devront encore etre pre-
cisees lors de contacts ulterieurs. L'echange de
communications entre le secretaire general des Nations
unies et le C. I. C. R. s'est poursuivi dans ce sens.

*

L'evolution de la situation ä Cuba, et les accords
intervenus entre New York et Moscou rendront sans
doute inutile la mission que 1'on avait demande d'assu-
mer au Comite international. On ne peut qu'en etre
heureux.

E1 JSPAGNE

Pour les victimes des inondations en Espagme

A fin septembre, la Catalogne a ete victime d'inon-
dations qui ont ravage plusieurs localites et fait de
nombreuses victimes. La Confederation a transmis ä

la Croix-Rouge espagnole, par l'entremise de la Croix-
Rouge suisse, un cheque de 100 000 francs, le canton et
la ville de Geneve ont fait un don de 30 000 francs que
la Croix-Rouge suisse a egalement fait parvenir d sa
societe sceur d'Espagne d l'intention des sinistres.

*

Iran

L'aide aux victimes du seisme en Iran

A la suite des nouveaux et redoutables seismes qui
ont devaste, dans la nuit du ler au 2 septembre, une
region de l'Iran situee ä 220 km ä l'ouest de Teheran et
en reponse ä l'appel de la Ligue, la Croix-Rouge suisse,
grace ä un don de 50 000 francs des Autorites federales,
avait pu mettre ä disposition immediate du Lion- et
Soleil-Rouges iranien quinze cents couvertures et des
medicaments qui furent transports au debut de
septembre en avion. Un appel ä des dons en argent avait
ete egalement adresse ä notre population en faveur des
dizaines de milliers de victimes blessees ou demeurees
sans abri ä la suite de cette catastrophe qui a fait plus
de 4000 morts et ravage plus de cent vingt villages.

*

En Iran, apres le tremblement de terre...
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Un groupe de sinistres iraniens a pu trouver refuge sous une tente du « Lion- et Soleil-Rouges » de leur patrie.
(Photo de la Ligue des societes de la Croix-Rouge)

Grace aux sommes regues, la Croix-Rouge suisse pou-
vait faire d mi-septembre un nouvel envoi de 1500 cou-
vertures en Iran et mettre 25 000 francs ä disposition
de la Ligue pour l'achat de tentes. Au 26 septembre, les
dons en especes remis ä la Croix-Rouge suisse en faveur
des sinistres iraniens atteignaient un montant de 500 000

francs. La Croix-Rouge suisse pouvait ainsi repondre d

un nouvel et pressant appel de la Ligue et envoyer 1500

nouvelles tentes, d'une valeur de 315 000 francs, sur les

lieux de la catastrophe. Trente-quatre societes nationales

de la Croix- et du Croissant-Rouges ont repondu
aux appels de la Ligue, leur contribution totale s'elevait
ä plus de 2 millions et demi de francs suisses.

*

Inde

Apres les inondations

Au mois d'aoüt, Vest et le nord de l'Inde furent le
theatre de grandes inondations qui ont laisse plusieurs
millions de sinistres. Devant l'ampleur du desastre et
des besoins, la Croix-Rouge de l'Inde a demande de
l'aide ä la Ligue. La Croix-Rouge suisse a repondu ä

l'appel international lance par celle-ci et mis ä sa
disposition 5000 francs, provenant de son Fonds des
catastrophes. Cette somme, ainsi que la contribution de 25 000

francs accordee par la Confederation, ont ete consacrees
d la fourniture de medicaments.

*

NJ_ 1 EPAL

Les refugies tibetains au Nepal

Sur les quelque 20 000 refugies tibetains qui sont au
Nepal, 4000 environ sont prives de tout moyen d'exis-
tence. Le Comite international a pris en charge la
moitie de ceux-ci et leur fournit vivres et vetements en
meme temps qu'il fait le necessaire pour leur permettre
de subvenir le plus tot possible ä leurs propres besoins
en les aidant a s'etablir. Un centre artisanal, ä Kath-
mandou, permet notamment ä des tisserands, des cor-
donniers, des tailleurs et des charpentiers de travailler
dans leur metier, ce centre forme egalement des appren-
tis. Une colonie agricole a egalement ete formee d Dhor
Patan et groupe plusieurs centaines de refugies.

Distribution de vivres

Au debut de novembre, la delegation du C. I. C. R.

au Nepal pouvait prendre livraison de 35 tonnes de

vivres mises ä disposition par les Etats-Unis, c'est la
premiere tranche d'un don de 300 tonnes provenant des

surplus alimentaires americains. Mais le transport pose
de serieux problemes. La mousson avait immobilise
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Vu d'avion, au centre de la photo, un des deux villages recemment construits ä Dhor Patan, dans le Nepal,
pour les refugies tibetains

pendant un assez long temps les deux avions dont
dispose le C. I. C. R. au Nepal, ceux-ci ont pu reprendre
l'air et sont ä meme de rendre ä nouveau de precieux
services.

Le role important joue par les avions suisses
« Pilatus Porter »

Specialement adaptes aux conditions de vol en haute
altitude,ces avions «Pilatus Porter», de fabrication suisse,
ont dejä permis de faire parvenir aux refugies de
precieux secours. C'est grace ä ces appareils que les dele-
gues medecins du C. I. C. R. avaient reussi, en 1961, ä

enrayer une epidemie de variole qui avait eclate dans
la vallee de Walungchung, dans Vest du pays, lis firent
alors parachuter des medicaments comprenant 2000 doses
de vaccin antivariolique. Les colis etaient accompagnes
d'instruction en tibetain et en nepalais ä l'intention des
medecins locaux.

Les deux «Pilatus Porter » ont accompli denombreuses
autres missions dans les hautes vallee du Nepal. lis se
posent sur des aerodromes de fortune qui sont parmi
les plus hauts du monde. Mais cela ne va pas sans

Le betail tibetain, lui aussi, s'accommode de son nouveau pays
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danger. A quelques reprises dejä, les anions ont ete
serieusement endommages au decollage ou d l'atterris-
sage. Cet ete, Us ont subi d'importantes reparations, et
les pilotes, MM. Claude Jacot et Emile Wick, assistes de

M. Herbert Steinmann, mecanicien, ont du proceder ä

des controles techniques et aux vols d'essai reglemen-
taires. Depuis quelque temps, les appareils ont pu re-
prendre leurs missions ä destination des hautes vallees
oil sejournent les refugies.

*

C'est au debut de 1961 que le premier avion du C. I.
C.R. a commence ces vols dans des regions qui n'avaient
jamais ete survolees auparavant. L'initiative en est due

Pakistan ä fin septembre signalait que pres de 15

millions de personnes avaient ete touchses par ce sinistre
sans precedent: une surface de 18 000 kilometres carres
environ etait encore recouverte par les eaux et les de-
gats pouvaient etre estimes d pres de deux milliards de

roupies. Pres de deux cents centres de secours avaient
ete specialement crees par la Croix-Rouge du Pakistan
pour venir en aide aux victimes et distribuer des

secours. Lion pouvait surtout craindre de surcroit des

epidemies de cholera et de typhoide et un nouvel appel
de la Ligue demanda d'urgence l'envoi de vaccins et de

medicaments. De nombreuses societes de Croix-Rouge
et de Croissant-Rouge ont envoye des secours au
Pakistan et permis d'eviter le pire.

iiyi

Au Pakistan aussi, de graves inondations ont laisse des milliers d'habitants sans logis (Photo de la Ligue)

d M. Toni Hagen, qui a dirige d titre benevole l'action La participation de la Suisse

en faveur des refugies tibetains dans sa premiere phase
et a rendu, grace d sa profonde connaissance du Nepal,
des services considerables.

La Croix-Rouge suisse a .mis ä disposition des sinis-
tres du DTT d'une valeur de 5000 francs. Ce don a ete
couvert par une contribution de son Fonds des

catastrophes. La Confederation a egalement remis ä la Croix-
Rouge suisse un subside de 25 000 francs, pour l'envoi
de vaccins et de vetements ä la Croix-Rouge du Pakistan.

AKISTAN

Les inondations au Pakistan ont touche 15 millions
de personnes

he 30 aout, la Ligue avait lance un appel en faveur
des victimes des graves inondations qui avaient affecte
le Pakistan oriental d la fin de ce mois. De semaine en
semaine, les nouvelles de la catastrophe sont apparues
plus graves, le delegue de la Ligue qui se rendit au

TJL HAILANDE

La Thai'lande a eu aussi besoin d'aide

La cöte sud de Thai'lande a ete ravagee ä fin octobre
par des ouragans, cent mille personnes sont demeurees
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sans abri et l'on compte sept cents morts et de nom-
breux blesses et disparus Devant l'ampleur du smistre,
la Croix-Rouge thailandaise a demande a la Ligue renvoi

de medicaments, de produits alimentaires et d'autres
secours La Ligue a lance un appel dans ce but le 5 no-
vembre a un certain nombre de societes nationales

T,URQUIE

Cent mille Turcs sans abri a la suite de seismes
en septembre
Une sene de secousses sismiques a frappe une lm-

portante region de l'est de la Turquie du 5 au 11 sep¬

tembre et laisse le 95 % des habitants sans abri Le
nombre des smistres pouvait etre estime a plus de cent
mille Le Croissant-Rouge turc qui avait fait acheminer
immediatement des secours demandait a la Ligue son
aide a mi-septembre pour obtemr des tentes et du
materiel samtaire Les secours ont pu etre obtenus et

envoyes aux smistres

Pour les sinistres turcs

En sus du subside de 50 000 fiancs que lui a remis
la Confederation pour les smistres turcs, la Croix-Rouge
suisse a regu a leur intention des dons prives s'elevant
a 8000 francs Elle a pu aussi faire parvemr des
pullovers et des couveitures a Ankaia

« Rayons de la mort » et autres armes de destruction totale

QUE FAIT LA CROIX-ROUGE FACE AUX ARMES

QUI POURRAIENT DETRUIRE SON CEUVRE ENTIERE?
Dans ses jeuilles de documentation, le Comite

international de la Croix-Rouge pubhait un article qu'il nous
parait singuherement utile de reproduire ci-dessous car
ü repond a des inquietudes que nous avons souvent en-
tendu s'exprimer aussi

Une inquietude largement repandue

Le Comite international de la Croix-Rouge regoit
frequemment des lettres exprimant une inquietude
largement repandue dans le public au sujet des menaces
que l'existence d effroyables moyens de destruction fait
peser sur la civilisation et 1 humamte C'est ainsi qu'une
correspondante de Bale faisait recemment part au C I
C R des cramtes que lui mspirent l'apparition d'armes
nouvelles comme les « rayons de la mort » Elle ecrivait
notamment « Devant de telles inventions, une question
vient aussitot a I'esprit Tout le mouvement, toute
l'ceuvre de la Croix-Rouge ont-ils encore un sens9 D'un
cote il y a cette institution qui exerce son activite de

secours, qui soigne les hommes souffrants et adoucit
leur detresse et, de l'autre, nous constatons I'mtention
de faire ceuvre de destruction dans des proportions
immenses »

Le moment n'est-il pas venu pour la Croix-Rouge
tout entiere de protester contre ces armes destructrices
et d aller jusqu'a faire la greve de ses activites secou-
rables, meme si quelques souffrances devaient en re-
sulter9 « j'estime que c'est a la Croix-Rouge qu'il
appartient d'mtervenir et de protester contre ces armes
et contre leur fabrication Tant qu'elle n'agit pas dans
ce sens, eile n'est plus fidele a I'esprit d'Henry Du-
nant »

Des solutions concretes, une action lente
de persuasion...

Le C I C R a tenu a repondre longuement a cette
lettre, en encourageant d abord son auteur a devemr
membre de la section locale de la Croix-Rouge « alors
vous comprendrez mieux quelles sont les possibilites
et aussi les hmites de notre organisation »

La reponse expose ensuite pourquoi la Croix-Rouge
ne peut pas mtervenir comme le voudrait cette
correspondante « Certes, toute l'ceuvre de Dunant a cons-
titue, mdirectement, une « protestation » contre la souf-
france et la mort Mais quelle forme Dunant a-t-il
donnee a cette attitude' Une protestation solennelle,
restee sans suite9 Non, il s'est efforce d'agir et de

proposer des solutions concretes « Sa protestation» s'est
done traduite par une action de persuasion, action lente,
mcessante, que n'ont pas decouragee ni les echecs ni
les refus » La Croix-Rouge fait de meme

La Croix-Rouge peut-elle « faire greve »?

Le message d'Henry Dunant

Quant a une greve de la Croix-Rouge second moyen
precomse par cette correspondante, la reponse du C I
C R montre combien elle serait inopportune et peu
efficace

«De plus, une telle attitude, aboutissant a faire
souffrir ceux qui ne sont pas responsables de cet etat
de choses, serait precisement opposee a I'esprit de
Dunant »

A defaut de protestation ou de greve, que peut faire
alors la Croix-Rouge devant ce « progres » des armes'
C est ici l'occasion pour le C I C R de preciser un
point important de doctrine Dunant ne s'est precisement

pas eleve contre les armes elles-memes, son message,

repris et amplifie par la Croix-Rouge, a un carac-
tere autre et dit en substance ceci « En attendant que
la guerre puisse toujours etre evitee — car c'est le but
essentiel — que les hommes conviennent au moms, dans
leurs confhts armes eventuels, d'eviter les souffrances
inutiles, d'epargner par consequent ceux qui sont hors
de combat (blesses, malades, prisonniers, populations
civiles paisibles), quelles que soient les armes employees
(fusils, bombes ou rayons de la mort), certaines
categories de personnes doivent etre respectees Voila I'idee
nouvelle que tous les Etats ont fini par reconnaltre
solennellement, a la fin du siecle dernier » Mais helas,
elle a ete remise en cause avec l'apparition de la guerre
aerienne, puis de l'arme atomique »
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